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COMITE SYNDICAL 
Séance du lundi 12 janvier 2026 

 
 
 
Président de séance : Mme Joséphine KOLLMANNSBERGER, Présidente par intérim du Sidompe puis M Guy 
PELISSIER, Président du SIDOMPE. 
 
Secrétaire de séance : Françoise BEAULIEU, Déléguée de Saint Quentin en Yvelines Communauté 
d’Agglomération pour la commune des Clayes-Sous-Bois. 
 
 
 
 

Liste des délibérations 
 
 
 

Numéro Objet Vote 

2026/01/01 ELECTION DU PRESIDENT A BULLETINS SECRETS  

2026/01/02 
DETERMINATION DU NOMBRE DE VICE-PRESIDENTS ET DES 
MEMBRES DU BUREAU 

Adoptée à l’unanimité 

2026/01/03 ELECTION DU PREMIER VICE-PRESIDENT A BULLETINS SECRETS  

2026/01/04 ELECTION DU DEUXIEME VICE-PRESIDENT A BULLETINS SECRETS  

2026/01/05 ELECTION DU TROISIEME VICE-PRESIDENT A BULLETINS SECRETS  

2026/01/06 ELECTION DU QUATRIEME VICE-PRESIDENT A BULLETINS SECRETS  

2026/01/07 ELECTION DE DIX ASSESSEURS A BULLETINS SECRETS  

2026/01/08 DELEGATION AU PRESIDENT Adoptée à l’unanimité 

2026/01/09 REGIME INDEMNITAIRE DU PRESIDENT ET DES VICES-PRESIDENTS Adoptée à l’unanimité 

2026/01/10 ELECTION DES MEMBRES DE LA CAO A CARACTERE PERMANENT  

2026/01/11 DESIGNATION DELEGUE DU CNAS Adoptée à l’unanimité 

2026/01/12 AMORCE - DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SIDOMPE Adoptée à l’unanimité 

2026/01/13 
COMMISSION DE SUIVI DE SITE (CSS) - DESIGNATION DES 
REPRESENTANTS DU SIDOMPE 

Adoptée à l’unanimité 

2026/01/14 CCES DU PRPGD - DESIGNATION DES REPRESENTANTS DU SIDOMPE Adoptée à l’unanimité 

2026/01/15 ADOPTION DU REGLEMENT INTERIEUR Adoptée à l’unanimité 

2026/01/16 
RETRAIT DE LA CCVHC ET DE LA CA RAMBOUILLET TERRITOIRES VERS 
LE SICTOM SUD YVELINES AU 1ER JANVIER 2026 

Adoptée à l’unanimité 
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